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Texte de la déclaration prononcée à la Première 
Commission le vendredi 26 novembre 1965 par le 
représentant du Canada, M. E.L.M. Burns

Le Canada est d'avis, et depuis longtemps, qu'il 
est de toute nécessité de suspendre les essais nucléaires.
Le projet de résolution déposé par des pays non alignés exige 
une initiative fondamentalement conforme a la politique du 
gouvernement canadien et c'est pourquoi la délégation du 
Canada votera en faveur de la résolution.

Ma délégation attache une importance particulière 
au paragraphe 3 du dispositif de la résolution priant le Co
mité des dix-huit puissances sur le désarmement de poursuivre 
avec ténacité, détermination et diligence ses travaux relatifs à un traité d'interdiction complète des essais d'armes 
nucléaires. A notre avis, la phrase clef de ce paragraphe 
est: "traité d'interdiction complète des essais d'armes nu
cléaires dans tous les milieux en tenant compte de 1'amélio
ration des possibilités de coopération internationale dans 
le domaine de^la détection sismique." En d'autres mots, le fond du problème est de conclure un traité international 
interdisant les essais d'armes nucléaires dans tous les mi
lieux, en des termes assurant aux parties au traité que les 
obligations assumées par les signataires sont respectées et 
que les essais nucléaires ne se poursuivent pas en secret. 
Comment est-il possible autrement de faire naître cette con
fiance, qui est essentielle, si un traité international 
portant sur un domaine touchant la sécurité des Etats et même 
1 'équilibre de la force militaire surx lequel reposent la sécurité 
et la stabilité du monde, est appelé à devenir un élément per
manent du droit international? Bref, il faut trouver un moyen 
efficace de vérifier que toutes les nations signataires du 
traité respecteront leurs obligations.

Nous connaissons tous les difficultés que pose la 
détection des essais nucléaires souterrains. Les déclarations 
prononcées par les représentants de certains Etats, lors de la dernière session du Comité des dix-huit sur le désarmement,
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et les documents déposés lors de cette réunion et figurant dans le rapport du Comité, indiquent que certains progrès ont 
été accomplis relativement à la détection et à 11identifica
tion des explosions nucléaires souterraines par des moyens 
sismiques, mais un certain nombre^de phénomènes ne peuvent encore être identifiés uniquement à l'aide d'un système d'ob
servation sismique à distance et pourraient alors faire croire 
a des violations d'un traité d'interdiction des essais nu
cléaires a moins qu'on ne dispose d'autres moyens pour dissiper ces doutes.

La délégation du Canada estime qu'il serait désastreux 
qu'un accord en vue d'arrêter les essais souterrains repose 
uniquement sur la bonne foi des participants, et que certains phénomènes puissent rompre cet accord. Qu'arriverait-il si 
un phénomène suspect se produisait dans un certain pays A, un 
phénomène présentant tous les indices d'une explosion nucléaire, 
et que ce phénomène soit enregistré par les appareils sismiques 
d'un autre pays E? Si le pays A niait avoir procédé à une 
explosion nucléaire mais n'apportait aucune preuve concrète à l'appui de cette dénégation, le pays B pourrait alors décla
rer qu'il n'est plus lié par le traité. Il pourrait être 
suivi en cela par d'autres pays, l'accord étant ainsi menacé d'être rompu, ce qui, en retour, pourrait mettre en question 
le traité visant à arrêter les essais dans les trois autres 
milieux et détruire le travail accompli jusqu'alors.

Ayant pris conscience des sérieux problèmes scienti
fiques et politiques qu^il faudra résoudre avant de pouvoir 
mettre sur pied un système efficace de détection et d'identi
fication des essais souterrains,^le Canada estime que nous devons commencer dès maintenant à rechercher les solutions 
de ces problèmes. Nous croyons aussi que les nations de 
moindre importance peuvent et doivent jouer un role dans ce 
domaine, et c'est pourquoi nous avons relevé avec intérêt la 
suggestion de la Suède et d'autres Etats en faveur d'une co
opération internationale devant mener à une vérification 
efficace. La délégation du Canada estime qu'on parviendra à des arrangements acceptables et effectifs en vue de la vé
rification d'un traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires si les pays intéressés à travailler à la solution de ce problème échangent de plus en plus de données sismiques 
relatives aux phénomènes souterrains. __Un des objectifs de 
cet échange serait d'élaborer des critères permettant d'éta
blir avec précision quelles données sont significatives par rapport à la détection des explosions nucléaires souterraines.
De même, il faudrait en arriver à une méthode pratique quel
conque pour échanger des données significatives, c'est-à-dire, 
élaborer un certain mode standard de transmission des données 
entre les autorités de différents pays. Un troisième et im
portant objectif serait d'établir un procédé permettant
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d1 échanger les données assez rapidement pour qu'elles servent vraiment à la vérification effective d'une interdiction com
plète des essais nucléaires.

Une fois que quelques-uns de ces problèmes concrets 
auront été résolus sur la base d'une véritable expérience et 
que l'échange de renseignements sismiques sera devenu une 
réalité, nous serons alors en mesure de consacrer notre attention a un autre aspect important du problème. Selon nous, 
il s'agit d'en arriver à un accord international quelconque 
en vue de grouper et d'échanger des données sismiques signifi
catives par l'intermédiaire d'un bureau central ou d'un centre 
des données. Actuellement la délégation du Canada n'a pas 
une opinion définie quant a l'emplacement de ce centre et aux 
modalités de son établissement. Nous estimons toutefois que ce centre devrait être simplement un centre de compilation et 
de diffusion de renseignements scientifiques et autres; il 
n'aurait pas la tache d'interpréter les données recueillies 
ou de juger des renseignements fournis, l'interprétation des 
renseignements étant une fonction politique incombant aux 
gouvernements. Ces derniers devraient avoir la liberté de juger eux-mêmes de l'importance des renseignements fournis 
et de déterminer si une explosion nucléaire souterraine a 
bel et bien eu lieu. Bien entendu, les gouvernements pourraient aussi disposer à leur gré des renseignements fournis par le 
centre des données et consulter d'autres gouvernements, s'ils le désiraient.

J'ai esquissé la forme que pourrait prendre la co
opération des membres dans ce domaine et j'ai exprimé quelques 
opinions sur les moyens d'élaborer éventuellement un effort 
de coopération. La délégation du Canada espère que les gouver
nements des autres pays représentés ici étudieront cette 
question et formuleront des suggestions qui contribueront d'une façon positive à la solution du problème de la vérifi
cation efficace d'un traité d'interdiction générale des essais 
nucléaires.
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